
VILLERS INFO 117
Pour consulter le site de notre commune :

http : / /www.villerslesec.fr
Pour envoyer des courriers par Internet :

Mèl : mairie.villerslesec@wanadoo.fr

CONSEIL 
MUNICIPAL

Du 7 décembre 07

CONVENTION FOURRIERE AVEC LA 
C.C.A.V 

La  Communauté  de  Communes  de 
l’Agglomération  de  Vesoul  a  mis  en  place  un 
schéma  départemental  de  protection  animale.  Pour 
ce  faire,  la  C.C.A.V a fait  l’acquisition  du site  de 
Dampvalley-les-Colombe ancien refuge de la S.P.A 
« l’Arche  de  Noé ».  La  gestion  a  été  confiée  à 
l’association « Boule de Poils ».

Les élus de la C.C.A.V ont proposé d’étendre le 
champ  d’intervention  aux  communes  du  Pays  de 
Vesoul – Val de Saône, dont la commune de Villers-
le-Sec fait partie.

Une convention sera établie  avec la C.C.A.V et 
l’association « Boule de Poils » afin de bénéficier du 
service spécialisé de la fourrière de Dampvalley-les-
Colombe,  moyennant  une participation  de 1 Euros 
par habitant et par an, soit un coût annuel d’environ 
600 Euros. (Tél. 03 84 78 73 98).

VOTE DE CREDITS AU BUDGET
Suite à la décision d’installer un abri-bus aux Belles 
Baraques, il est nécessaire d’ouvrir les crédits pour 
effectuer le règlement de cet achat.
Le coût de l’abri-bus s’élève à : 1 530 €.

MODIFICATION  DE  CONTRAT  DE 
TRAVAIL DE Mme BURGER.

La  bibliothèque  offre  désormais  la  possibilité 
d’emprunter  des  disques  compacts  musicaux.  La 
gérance de ce nouveau service est confiée à Martine 
BURGER, déjà responsable du prêt des livres.

Devant le surcroît de travail occasionné, le maire 
propose  d’augmenter  le  nombre  d’heures 
hebdomadaires effectuées par Mme BURGER.

Un avenant à son contrat de travail sera établi à 
compter du 1er janvier 2008. Il passera de 5 heures à 
9 heures hebdomadaires.

ECLAIRAGE PUBLIC
L’entreprise  INEO ,  spécialisée  dans la  pose de 

réseaux électriques,  nous a  proposé des lampes  de 
rue  de  récupération.  Afin  d’améliorer  la  sécurité, 
cinq  lampes  supplémentaires  seront  installées 
prochainement  dans  différents  points  de  la 
commune.

LOGEMENT DES BELLES BARAQUES
Le logement  communal,  de  type  T3,  situé  aux 

Belles  Baraques  est  à  nouveau  disponible.  Le 
montant mensuel s’élève à 475 €.

Les personnes intéressées sont invitées à déposer 
une demande écrite en mairie avant le 31 décembre 
2007.

INFORMATIONS

ORDURES MENAGERES
Compte tenu des fêtes de fin d’année, les dates de 

ramassage des ordures ménagères sont modifiées :
-  le  ramassage  du  mardi  25  décembre  sera 

effectué le samedi 22 décembre 
-  le  ramassage  du  mardi  1er janvier  08  sera 

effectué le samedi 29 décembre 
Sortir les conteneurs la veille au soir.

FERMERTURE DE LA MAIRIE

Pour  les  fêtes  de fin  d’année,  la  mairie  sera 
fermée du  21 décembre 2007 au 2 janvier 2008 
inclus. 

BIBLIOTHEQUE – MEDIATHEQUE
Le samedi 15 décembre 2007 de 10h30 à 12h00 

vous êtes invités à venir découvrir la médiathèque de 
Villers.  Au verso de ce document  une présentation 
de ce nouveau service.

VŒUX 2008
Vous êtes cordialement  invités à la présentation 

des  vœux 2008,  qui  aura  lieu  le  samedi  5  janvier 
2008, à partir de 19 heures, sur le site de l’entreprise 
des transports GERARD.

Cette  invitation  vous  sera  renouvelée  par 
l’intermédiaire du journal de fin d’année 2007-2008, 
qui vous sera remis avant Noël.
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